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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de ^'Environnement

Réalisé en llgno* par 

Numéro de dossier 

Date do réalisa lion

OUEST DIAGNOSTICS

22-03-083-

16/03/2022

Localisation du bien 5 bis. Chemin de la Hutte
95450 SERAINCOURT

Section cadastrale 000 AL 100, 000 AL 96

Altitude 30.29m

Données GPS Latitude 49.025226 - Longitude 1.674484

Désignation du vendeur

Désignation de l'acquéreur

 - Mr 

■ Docu/nenf réalisé en ligna par OUEST DIAGNOSTICS qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l’exposition eux risques, sauf pour les réponses 
générées automatiquement par le système,

I - | Mouverrenl de terrah Aigte (Loi BAN) |

EXPOSITION DE LTM MEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

Zonage rtgterrentaire but la sfarridé t Zone 1 • Très faible EXPOSÉ" -
Cnnrrune à potentiel radon de nbeau 3 NON EXPOSÉ"

tmeubte siuâ dans un Sectcir tfhfornBtxm sur les sois NON EXPOSÉ"

FW,i | Anciennes Car/lères | Approuvé te 08/M/19B7 NON EXPOSÉ" -
INFORMATIONS PORTÉES A CONNAISSANCE

PLAN D’EX POSITION AU BRUIT (PE8)

Consultation en ligna sur httpsyAŸrM.geoporiall.güuvJr/donnees/pfan-dexposltion-au-brult-peb
Plan disponible en Préfecture et/ou en Mairie de SERAlNCOCRT 

| Han if&pasitlon au Bru'g (f^) | hforrrelif | NON EXPOSÉ"

** Réponses automatiques générées par le système.

i/J ce jour, ce risque n'est donné qu’à titre INFÛRM ATIF et n'est pas retranscrit dans l’imprimé Officie!.
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Etat des risques et pollutions
a/éas naturels, miniers ou technologiques, sism ici té, potentiel redon et sols pollués 
En application des articles L125-5, L125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

AlcnUon 1 6'<ti n'«n Ffr|irenl par ifo&galtoi oud'silMdkJlcJi rèÿanertaka particulifire, les eMas Connu!) <xi pnkLsibtei qui pewenl élra signalés dans les cf~<ws cfccMTienl s dlrf«motion pnher.trvo al ccnccmerla 
bien ImmatAor, na sont pas meritannC» par cet Mal.

Cet état est établi surla base des Informations mises à disposition parerrêlé préfectoral 
n* 130309 du 19/12/2013 mlséjourle

Adresse de FImme ubte Cada atre
5 bis .Chemin de la Hutte cojm. KO. oocalm

95450 SERAINCOURT

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels |PPRN)

> Llm meuble est concerné par des prescriptions da travaux dans le règlement du PPR N 2ou10 nonp]

2 si oui. tes baveux prescrits ont été réalisés oui non

> Llmmeuble est eltoé dans te périmètre d'un PPR N 1 ou10 non0
prescrit 0 antklp£0 approuvé 0 date

' al oui. lea risques naturels pris en compte sont liés é : autres

inondation 0 crue torentieBe 0 mouvements de terrain 0 avalanches 0 sécheresse / argtfo 0

cyclone 0 remontée de nappe0 feux de forêt 0 séisme 0 vofcan0

approuvéQanticipé 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)

> Llmmoubloeslsltoédans te périmètre dVn PPR M

prescrit Q
3 si oui, les risques miniers pria en compte sont liés à :

mouvements de terrain [~] autres

> Llmmeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM

4 al oui. les travaux prescrits ont été réalisés

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)

> L'Immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPRl prescrit et non encore approuvé
6 si oui, les risques technologique s pris en considération danBFerrêtè de prescription sont liés â :

effet toxique 0 effet thermique Q effet de surpression Q projection 0

> Llm meubla est situé de ns te périmètre d'exposition aux risques d’un PPR T approuvé

> Llmmeubleesi situé dans un secteur d'expropriation ou da délaissement

> Llm meuble esl a Hué en zone de prescription

6 SI ta transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés
6 SI ta transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le hpe de risques auquels l’immeuble esl exposé 
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est Jointe è l’acte de vente

’ouiQ nonQ

risque Indus trie 10 

oulQ nonp] 

eulQ rwnQ 
•ou10 non0 

oui non

oui non

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique reglementaire

> L'Immeuble estsHué dans une commune de slsmlcité classée en
zonel 

très bible 0 zone 2 
faible

zona 3 
modérée

zone 4 
moyenne

zone 5 
forte

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

> Llmmeuble se aitoa dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 ouIO n®n 0

Information relative â la pollution de sols

> Le terrain se situe en secteurs d’information sur tes aols (SIS) NC* 0 oui Q non Q
■ NcnCCTwnriq«> (^rxxrtddiùz^an pv tEU<m U <MpaVxrrn>

Informa lion relative aux sinistres indemnises par l'assurance suite â une catastrophe N/MiT”

** catastrophe naturelle, minière ou technologique
> Llnformation est mentionnée dans l'ecte de vente oui0 non Q

Extraits des documents de référence joints au présent étal et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

Carte Sis mi dtê. Carie Anele nnee Carrières

Vendeur - Acquéreur

Vendeur  - Mr HÆLAB

Acquéreur

Date 16/03/2022 Rn de validité 16/09/2022

Cet Mm. a lernpl» par fe verriez eu te baüfeur, esl ilesllni â être «ri an net a (Tunccniral da vente ou dafocoliontfui frnmeuble. 

l'édllion et fo tf-truston de ce «Socumenl Imp&pe rceceptetnn ds» Coéditions Générales de Vente, riispCA-hle* sur la aie Mlps-7rxAvw.rtaJixarsrisks.com 
© 3021 Mxfci fonte. Sifrga social : 124 rua Louis Baudoin 9110Û CORBEJl ESSONNES - AC9 EVRY 750 67S 613 - RC P GE? 1ER AU N’AP 559 256 
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125 5 du Code de l'environnement

Préfecture : Val-d’Oise
Adresse de rimmeubfe : 5 bis, Chemin de la Hutte 06150 SERAINCOURT 
En date du: 10/03/2022

Sinistrée Indemnisés dans le cadre (Tune reconnaissance de Létal do catastrophe naturelle

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance. Ilmmeubla a fait l'objetd’une Indemnisation culte à des dommages consécutifs â chacun des événements.

Type de catastrophe tele de début □aie de Fin Publication • JOi:j i ï Indemnisé

fondations et coulées de boue 05/12/1988 06/12/(988 20/04/1989 13/05/1989

fondations, coulées de boue et nouverrEnts de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

fondations et coulées de boue 02/12/2000 03/12/2000 03/04/2001 22/04/2001

fondations et coulées de boue 23/052016 24/05/2016 22/11/2016 27/12/2016

fondations et coulées de boue 31/05/2016 01/06/2016 26/07/2016 12/08/2016

Lbuvenonte de terrain diffflrentiefe consécutifs è la sécheresse et â la réhydrateüon de9 
sois

01/04/2020 30/D 9/2020 22/06/2021 09/07/2021

Etabli le:
Signature / Cachet en cas de près la la Ire ou m en data Ire

Vendeur : HALLAfl - Mr HAÏ l AB Acquéreur:

Pour on savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dosslerdéparlemental sur les risques majeurs, le document dlnformaflon communal eut 
les risques majeurs.

NfinitionJuridique d’une catastrophe naturelle :
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont tes effets eonl partictAèremsnl dormegeabtes.
Cette déflnaton est dïfér ente de cele de l‘article 1er de la fol n'02-600 du 13 Jjfel 1982 relative à rfofermfestbn des vfctfoBS de catastrophes naturelles, qui indique: 'sont considérés 
comre effets des catastrophes nahrefes (...) las tiornroges rratériete directe syan] eu pour cause déterminante fnlensaé anormale d’un agent naturel, braque tes mesures hatrôueles â 
prendre pour prévanï ces dommages n'ont pu empêcher teur survenance ou n'onl pu être prises". Le catastrophe est ainsi indépendante du niveau dea dommages causés. La nofon 
"dfotensttê anorrrate" et te caractère 'raturer d'un phénomène relèvent d'une décision hlerrrnTfetêiiele qui déclare Tâtai de catastrophe natureSe". 
Source : Guide Généra/ PPR
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Extrait Cadastral

Département : Val-d'Oise 

Commune :SERAINCOURT

Bases de données : IGN, Cada6Ue.gouv.ft

|MQRB»ERE

Parcelles : 000 AL 100.000 AL 96
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Zonage règlementaire sur la Sismiclté
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Mouvement de terrafn Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ

Zoom et Légende extraits de la carte originale cl-dessus

Légende Mouvement de 
terrain Argile (Loi ELAN) 
Carte réglementaire 
Source BRGM

Aléa fort 
Concerné parla fol ELAN*

Aléa moyen 
Concerné par la loi ELAN*

Aléa faible
Non concerné par la loi ELAN

'Obligation pour le vendeur do fournir une 
étude qéof ethnique préalable en cas de 
venta d'un terrain non bâti constructible.
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Annexes
Certogmphles des risques auxquelles l’immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale encontre

Anciennes Carrières Approuvé le 00/04/1ÔÛ7
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Annexes
Arrêtés

R tr UIUQJJÈ FRAKÇMII

LE PREFET DU VAL D’OISE

PHEreGUJRe

CABINET 
fcrvlco IntemMHMfet 
de nie tl de potocti» cMa*

ARRETE PREFECTORAL N* 130309
RELATIF A L’INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS 

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

MODIFIANT L'ARRETE N* 112709 DU V MAI 2011 RELATIF A 
L'INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE SIEN S IMMOBILIERS 

SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

- COMMUNE DE SERAINCOURT -

LE PREFET 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU Le code général des collectivité s lenitoriates :

VU Le code de l’envlronnemenl, notamment tes articles L 526-5 el R 126-23 à R125-27, 
R563-2 el suivants ;

VU Le code de ia conslrudlon el de ThabHatlon et notamment son article R111-36 ; 

VU Le code de l’envîronnemenl, nota ni ma ni son article L 562-fl considéranl les périmètres de 
risques Institués en application de l’ancien article R111-3 du code de l'urbanisme comme 
des plans de prévention des risques naturels

VU Le décret n*2O1O-1264 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique 

VU L’artêlé du 19 mars 2013 modifient l’arrêté du 13 octobre 2006 portant définition du 
modèle dïmprimè pour l'établissement do l’état des risques naturels, minière et 
technologiques

VU L'arrêté pré rectoral 67-073 du 8 avril 1987 délimitant des zones de risques fiés à la 
présence d'anciennes carrières souterraines abandonnées dans la commune de 
Seralncourt en application de l'ancien article R111-3 du code de l'urbanisme

VU L’arrêlé préfectoral n*130072 du 14 juin 2013 relatif à l'information des acquéreurs el des 
locataires sur tes risquas naturels el technologique a pour te département du Val-d'Oise ;

CONSIDERANT que t'annexe à l'arrêté n*112705 du 17 mal 2011 doit être mise è jour ; 

SUR proposition de Monsieur la sous-préfet, directeur du cabinet
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OUST DIAGNOSTICS - 2 rua Kfeurfce BERTÉAUX 78711 MANTES LA VLLE- 404371750



EdHIon on ligne du 1&D3/2Û22
RH. rnterne : 2022-03-16-3600331

ARRETE

Article 1 La commune de Serahcourt est exposée au risque de mouvement da terrain lié à 
l'existence de carrières souterraines.

Article 2 L'annexe â l'arrêté n’112705 du 17 mal 2011 est remplacée par l'annexa ou présent 
arrêté.

Article 3 Les éléments nécessaires è l'information sur les risques naturels, miniers et 
technologiques majeure dea acquéreur» et des locataires da biens Immobilière eRuée 
aur la commune sont les suivants :

Article 4

Arllofs 6

Artieteè

- rartêté d'fnformûUon des Boquéreurs et locataires eccompagné de wn 
annexe, qui prédse la situation de la commune au regard des risquas 
naturels, minière et technologique s donnant lieu è plan de prévention des 
risquée

- tout ou partie du document valant plan de prévention dee risques naturels 
(PPRn) approuvé

- la Ht te de» arrêtés portant reconnaissance de fêtai de catastropha naturelle.

Ces pièces sonl consultables en mairie, préfecture et soue-préfedure, âlnsl que aur 
le elle Internet do la préfecture.

Ces Informations sont mises â Jour dans les conditions mentionnées â l'article L.125- 
6 du code de tenvironnament.

Le présent arrêté et son annexe sont adressés au maire et â la chambra 
départementale des notâtes.
Le présent arrêté est affiché en makis, pubDé au recueil des actes administratifs de 
TËtat dans la département, et mention des modalité a de leur conslrttallon doit être 
faite dans un Journal diffusé dans le département
Il en sera de mémo â chaque misa â Jour.

Monsieur le secrétaire général de la préfecture. Monsieur le diredeur du cabinet, 
Mesdames et Monsieur les aous-prêfete d’arrondissement, Madame le directrice 

départementale des territoires et Madame ou Monsieur le maire de la commune sont 
chargés, chacun on ce qui le concerne, de rapptication du présent arrêté.

Annexes
A frétés
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Annexes
Arrêtés

« Trutui^
RÜUIUQJH fW.X*J W

LE PREFET DU VAL D’OISE

PREFECTURE

CAUINET 
Service In le rruln klfrkl de défense 
cl de protection civiles

! '>f)Q7O 
ARRETE PREFECTORAL N*

MODIFIANT L'ARRETE N° 112491 DU 25 NOVEMBRE 2010 RELATIF À L’INFORMATION 
DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS 
SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

DU DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

LE PREFET 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'ordre nul ion al du Mérite.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'environnement, notamment les ortîcles L125-5 et R 125-23 ù R125-27; 

Vu L'Anêlé ministériel NOR : OEVP1228996A du 19 mara 20)3 modifiant l'anélé du 13 
octobre 2005 portant définition du modèle d'imprimé pour rétablissement de Tétât des 
risques naturels et technologiques ;

Vu Fané(é préfectoral n°06-00| du 5 janvier 2006 modifié par les arrêtés 08-0180 du 26 
août 2008 et 112491 du 25 novembre 2010, listant les communes concernées par 
Il nfo min lion des acquéreurs et des locataires;

Considérant Quo le ministère en cliargc de la prévention contre les risques naturels a modifié 
l'imprimé relatif ô l'information des acquéreurs cl des locataires ;

Considérant Que le code de l'environnement « renforcé le droit à rinlbmialion en précisant tn 
nature des documents annexés à l'anéld préfectoral prévu pour chaque conmuine 
concernée par un risque nalurel ou technologique cl par une Instaltation falsont 
l'objet d'un plan d’intervention ;

Considérant qu'il convient de mettre A jour la liste des communes exposées à un risque faisant 
l'objet d’un plan de prévention des risques naturels (l’PRN) ou d'un plan de 
prévention des risques technologiques (PPRT), approuvé ou prescrit ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur du cabinet ;

ARRETE

Article 1 :
L’anétc préfectoral n°08112491 du 25 novembre 2010 cl son annexe relatif à l'information des 
acquéreurs cl des locataires de biens Immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
du Val d'Oise csl remplacé par le présent nrrêlé cl scs annexas I cl II.
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Annexes
Arrêtés

Article 2 i

L'obligation d'information prfvwi au I cl U de l’article L12S-5 du code de l'environnement ftppllquo 
dans les communes concernées par un plan de prévention des risques naturels ou technologiques 
prescrit ou approuvé cl listées en annexe ï.

Article 3 s

Le formulaire fi Joindre, par le propriétaire, fi l'acte do vente ou le contrat de bail est en annexe 11 du 
présent arrfll é.

Article 4 i

Les éléments nécessaires à rétablissement do eo formulaire appelé «état des risqueâ nalurtls et 
technologiques » prévu pour Informer les ncquéreurs et les locataires do biens immobilière sont 
arrêtés dans un dossier d’informations concernant la commune.

Chaque dossier comprend :

1° tout ou partie du/des ptan(s) de prévention des risques naturels ou technologiques approuvés 
concernant la commune,

2° 1m documents d'information élaborés A l'initiative de la collectivité publique et tenus A la 
disposition du pubtio, permettant une délimitation et une qualification de phénomènes dans les 
zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan do prévention 
des risques naturels prévisibles prescrit,

3* Une fiche permettant do préciser la nature et, dan» la mesure du possible, l'intensité des risques 
dans chacune des zonas définies au 1*.

Chaque dossier d'information osl consultable en préfecture (direction des départementale) des 
territoires), mairie do chaque commune concernée et sur le site internet do la préfecture.

Las documents do référence ainsi que les plans da zonago sont consultables dans la mairie do 
chaque commune concernée.

Les plans de zonage des plans do prévention des risques naturels sont consultables sur le site 
internet de la préfecture.

ArikloS:

La liste des commune et les dossiers communaux d’information sont mis fi jour dès qu'un arrêté 
modifie la situation d'une ou plusieurs communes au regard des conditions mentionnées A l'article 
RI25-5 du code do l'environnement.

Article 6 :
Le présent arrêté est adressé au maire des communes concernées et au président de ta chambre 
départementale des notaires. Il Mm affiché dans les mairies do ces communes et publié au recueil 
des actes administratifs de PÉtat dans le département. Il est consultable but le site internet do la 
préfecture,

Article 6 î

Monsieur Je directeur du cabinet, madame ol messieurs les sous-préfets d'arrondissement, madame 
la directrice départemental dos territoires et mesdames et messieurs les maires des communes du 
département sont chargés, chacun en oe qui Io concerne, do l‘application du présent arrêté.
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Arrêtés

irrawru*"*

PREFECTURE OU VALORISE

Annexe I

à l'arrêté préfectoral N* >^1— en date du I A , juin 2013 relatif à C Information des eçqirfreura ei 
des locataires de btens [(nrnobflters sur les risques mature» et ledinûtogtquea majeurs ;

Liste des 121 communes du Vol d'Oise cxposfios à un risque
faisant l'objet d'un PPRn ou d'un PPRt, approuvé ou prescrit

ABLE1GES EPINAY-CHAMPLATREUX NUCOURT

AMBLEV1LLE ERAGNY OMERVH-LE

AMÊNUCOÜRT FRENfCOURT OSNY

ARGENTEUIL FREPlLLON PARMAIN

ARRONVlLLG LA FRETTE-5UR-SEINE PERSAN

A6NIERES-SUR-OI$E GADANCOURT PI ERR ETAYE

AUVERS-SUR-OISE GENAINVILlE PONTOISE

AVERNES GÛNESSE PRESLES

BAILLET-EN-FRANCE GOUSSA1NVILLE R0CHE-GUYON (LA)

BEAUMOMbSUR-OlSE GRISY-LES-PLATRE$ R0I33Y-EN-F RANCE

CELLE FONTAINE GROSLAY RONQUEROLLES

BEUOY-EN^RANCE GUIRV-ENVEXJN SAGY

BERNES-SUR-O1SE HARAVILLIERS SAINT-BRICE-S DUS-FORET

BESSANCOURT HAVTE-ISLE SAINT ClAlR-SUR-ÉPTE

BETHEMONT-LA-FORËT HEROIAY SAJNT-CYR-ENARTHIES

BEZONS L1SLE-ADAM SAINF-GERVAJS

8OISEMONT JOUY-LE-MOUTIER SAINT-LEU-LA-FORET

BOISSYL'AILLERIE LASSY SAINT- MARTIN-DU-TERTRE

BOUQUEVAL COUVRES SMNT-ÛUEN-L'AUMONE

BRAY-ET-LU MAI'FlJERS SAINT-PRIX

8RIGNANCOURT MAGNY-EN-VEX1N 6A1NT-WITZ

BRUYERES-SUR-OISE MAREIL’EN- FRANCE SANN013

BUHY MARGENGY SANTEUIL

BUTRY-SUROISE MARINES SARCELLES

CERGY MARLY-LArVtLLE SERAINCOURT

CHAMPAGNE-SUR-OISE MENUCOURT SOIBY-SOUS-MONTMORENCY

CHAPELLE-EN-VEXJN |IA) MERIEL SURVTLUERS

CHARMONT MERY-SUR-OISE TAVERNY

CHARS MOHTGEROULT THEUVILLE

CHATENAY-EN-FRANCE MONnGNY-LES-COR ME1LLES VALLANGOUJARD

CHAUSSY MONTL1GNON VALMOHDOlS

CHENNEVIERESLES-LOUVRES MONTMAGNY VAUDHERLAND

CONDECGURÎ . MONTMORENCY VAUREAL

CORMBLlES-ÊN^ARISlS MONÏREUIL-SUR-EPTE VETHEUIL

CORME1LLES-EN-VEX1N MOHTSQULT VIARMES

COUROIMANCHE MOURS VIGNY

DOMONT N ER VILLE- LA-FORET V1LUERS-ADAM

ECOUEN NESLES-LA-VALLEG VILUERSLE.BEL

ENNÉRY

EPIAI S-LES-LOUVRES

EPIAISRHUS

NEU1LLY-EN-VEXIN

NEUVILLE-SUR-OISE

NOISY-SUR-OISE

WYOlT-JOUViLLAGE
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PREFECTURE OU VAL D'OISE

Annexe l(

â rwrêlé prtfeciorat N* * *11. en date du Ajj Juin 2013 retetf â rkiformaüon das acquéreurs et ■
des rocalalies de biens ImmoUEers sur les risque» naturels et lechnotogkures majeurs -,

fe" Etat des risques naturels, miniers et technologiques enwyfcafcnde*M&' l IM< Bil R Codofr ruiifrrowM
1. CMJULrelrtrBuioUgirfai», kiUrdkUofli, uMtudaa al inicrÿtoi» <W4n vli-t-rU d»Mltqu«>iHtü(o4fainhrftr>ou 

lodino laïque» tonctniart HumwiU», «s! A laid] ow la tu* du Information» rntm * «Vipoaltori par >nlU prifotiwl 
<? du nùipw’h

J.Adretao
«rfepodrf

C^ênAjlnMU

5, BRviUM «I» rumwubia ou r«üvJ«Tun oupbitow# plana <io pi fronton to rtaquai nalutiH [PPilnl 
» 011(^90 don roH^Uan d'si piiacaj

LiwwA’o<uoraOdKnHf*wï»irwn>nnrfw«M m<iprt|ur»i<Wp»don
t1n»»uiWiaJrai<tmljpfttn»lrâd'raiPPn<®rwx« aM>rovv4

*«rC3 wnCLl
1 odfZZJ «*»!=} 
%olC3 «n»O

U oui. M rWMi KMivctl pdo «a tenffa tant AH A1
Inondation 1 1 
oAcbfreMe | 1

«lUO KarmUaita )
eyataaaCJ

■Wfiliwli rf» tinaLi dD 
l(wM «U ■>(▼* 1 1

«vWwubail l 
UuxfrtorilCZ

atl»M*l 1 wkmCJ MlflO
<uirM5 iin é*usM* «uontafiru arfriicd M « pemcttadh hUMai do HrwvaUl W <<3»d**< » Haqwi pio «n ctwçla

► |1<wart7a<dloa.l£*aAprOjlFMXrMoa»dalvaM<taMlarCÿDiMi’du OJ A» (TR OOAwf i 
* UooLlrtfrvaMpMUûiroflorAptooMiVou Ai PPR rW.^ocJOUilifrii

'otiO 
oUf~~~1 wl I

tmiirU 
«RflqM par ulk(paton

4.6itMUt»i<JortBWHüM»Mnapird d'un pion do prfrwHonto alaquannWtra [PPHnJ 
ea jpjitMoB M M*io LINA «a ronwM <®0« nfrsr.

> L‘<w^#oŒHA«s<*rtifc>pd*nMioirnirT>a
t*au<«atfo r*J ftA 4 Ira h t**Ofro dïn PFR l"/o<en

<ul iM h pfrbfra <T>a PPRefrtan tjpwrd
1 Uotf, Kf0i*.Tir>We'«9dte>C4frÿ{«HriNl 01

toouremaiüa da taraln o«rte
«u Ai 4M totsnüMl * rtHwOfcM» « F>^ H lO/MUM U bîali

«««O
* oMl l Mnl ’l

roart fc* » l-M I (Ha «n <c<ç*o

> L'hrâni»Ul«HW>*p«rdo»F»io^<Mi«JOI«T3irtrfa»abor|fri»MÀ>H'rt^«s 
‘ aroA Ri usÿkw pra toîaro» i» rWimtiM <u PPfi •tnmvi Hi riaiifi

M.1O «*>t=l
oui I -I non i —1

5. MuiHondol>wwnWa au ftpaftl d’un i^a do prfranton ilo fb<pi<» ÎKlvioloclipMa (PMI (] 
» llWWVtonls4>*<Ja«»l0|*i>*MfltfOW»tfunm<hU«Min»« piOM/fl 0)Mrt««Or»WMMT« 1 oidrzZJ ncrtCZJ

1 tlMAiMrftquviU«tnaco>qw>|todttefibi ihna l'æiUT J»|M<w1pÿMi»silifr A ;
Nfel toi*F» |=l clfclLMlfrif/oCZ] ,Bot de iurpr» •►«“!=)

> L-bitTfkfreAiaaKaMtooatefriirMpoiTXkiaMAqMid^m^Mo^AyOiaÿpcm^ oUCD naaEZt
«frU dot tfjcmwrt* de rtJ4rtn« w frtirH (M el pumMad la bt^MÏoa de rtrwosi*to w ttjad de» râ^et a pi» eo C0«'#!e

► Ltan»*,a1>il&ruiM4i>v<;MpfaKd?i>ia>fah»rtisi«S«il»Jtakra<A)r'FHiUb™A>n'|iwi 1 ort(_J "°*l—U
• ilOuJ.jMkwïiiaipaMrtBpiloittfia^mtoPPntadiMfcah^rMaAMdi** wlCJ fioaCJ

A, Slluulon de HrniMi±ta aurogord diaxonaQOelÿainanlilro pour la pria* onconijMocfo ta okirikhA 
*rt o^kettntfeasMi R HH e1DW3 B-1 frCota dafen'UrontM

► L-raniaeMltMdmimcd—WfcatoftM l<tu»( ) ïtnU 1=) r<a«lO aswlE2J awolO
fada mOFnao aoMrfe We IrlafaKo

T.IrdonnifionretaU*» aux okdilroafndentïihAi par r«fr»f(mc« ttdla Aune caUiiropUtnHwnno.mhlAra au itdwtîoÿquo 
m ifttukn de IWkJl LI1M [TVJ A) tel» do tertrlfiraawil

» l'HraaftaitymowbMtoAMiridofodiwtouoWBiWarilarfrMiAiMdelawia «U [ZD non CH

4. Vendtar « Drthtir 
rsitilamantoofrito U«a

6. AâquAroar - LncaWi o 
10. UtU F DHe A

Prtiwo

AiWolM » (V)d»Cn*>*> rn^+Rw****i
e. w» touopu^i M *■
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TRgffecntneou VAL-D'OISE «ICPUBOQUC IA1NCAI~F

0ci|cr-4* 04 Wl»*wi6u4 
ouiooavrur 

n »< uwimokwwî rcnmte U

SK 3(1 IMITAtidft DES ICftES Si KlSCUtS 11 13 A L»
FAiSEXCE O'JtfClCaiES CAM1Z3E5 SWîEMUIrm 
ABMKWFE5 31*9 M CC#CflME5 DU VAL S’DISJ. 
(Ariida * 111—3 du Céda de )'Urbant<*eJ.

Le Prdftî, ç<*»loo»lr» ce ]a Upubliqua 
do MpartescDt du Val d’Oise,

CMvaller de la Ldfllea d'Hünrjr,

VU U C«r de l’lM>«nleo<e et rmteaaecl son article 8.U1-) t 

W Vatreu préfectoral du 21 Aufll l»sî, portent crditlcn do 1 *Inoprction 
Cfrdrale dot tirflirts |

VU k'arrild en delà Ai ÎJ ffal 19ta, prescrivant la -»iie 1 l‘erqi.dta pvbli- 
ove Ai piojtç de ddlfrltalion de» lenea de riequee 1 lé s eux oncionrea carrières 
aoulerraJM», i« le» territoire* rfr» do i A8LCICTS, L’OirvlLlE,
JADJILY, MCC-MTEUR, AffiO.VlilC, ATFAmilU, AUtfRS-SOT-OlSl, AVWCS, OAlllEI 
fx.ftwcf, aâïTrtiu, BatFfcmtM:. kliot-en-fraact, etssuctMtf, êemxwt. 
BEIONS, MISMX1, RCISSY-L’AllUfl Jï, BÛUNEVAL, BRAY-EMil, ffilCMUCOLST, 
BVKY. BUiSY-SlK-DlSE, CCRGY, WW AŒ-SOT-CI SE, CHMS, OlAIEvAt-W-FffÀ'£t, 
CHAUsSY, EOHCNY, COMXCURI, CataüJllt5-Dl-l*Ml9IS. CCffttLLES-EN-VEXÎN, 
CORDÎIWiCFE, DCKWT, ECOLO, I7MRY, CPJAI5-WV5, CPlKAY-OWfPk A1FXUX, ERALVS 
SW-GISt» fREMOMN, FREPJLlCN, LA r«H€-SUl-$ÇiAr. GAWAC0V8I. Cî HA INVILLE, 
CQSESSE, C3JBSAIWRLE, CWLA.WSZ, GftlST-LES-fWRÉS, PDSUY, (UtaY-CN-VEXlK, 
KARAVltlJERS, lUiltE-IStE, HfflnAY, L ’ I SL£-ADAM, JWt-LE-htuTIW, LAS5Y, I0UVSCS 
HWTLÎtiS, MACNT-EN-VÉXlN, WRÜIL-£N-J*AACE. WlftGCCY, WflIWS, HWl Y-LA-VILLE, 
MEMCOMr, KRIEL, «RY-513MIÎC, KCkl ŒÜUtl, HftiUGNY-LCS-CM€tlL£S, 
HNTilCMM, lCMHACi.7, HQfftKMLWEY, fOfHOCLT, ROUSSY, KRVdLC-LA-nWCr» 
M3US-U-VALUE, «UlLLY-CY-VEYlN, .‘<UVKtE-5lN.OlSCr MÎTOTÏ, CMjWKlt, «’W 
PARMAfk, KRSAV. PfCRSElATC, POfOlSE, P SE RE S, LA ROM-GUTQn, nOlSSY-EN-FHANC 
fBmiEROLlES, SAGY, SAIffï-WlCC-SOUS-fCRET, SAIKT-CLAIR-1OT-LPÎE, $AlNf-tYN-Ol- 
ARW1CS, SAINT -CCA VAIS, SAiYI-LCUtA-F(JF£î, SAlMÎ-tURÎ IN-W-Kfi IRE, SAINI-OUCN. 
l'AUrttt, SAL'JT-Pfllï, SAttfMUU, SAVAIS. SAMIEUIL, SARCCULIS, SEMI’CCOTL 
soisr^sous^rKHEicr, SuwiLUfRS, tavcwiv, theuville, val laaïOujard, 
VM.HOWOIS, VALÏXftLAM), VAUŒAL, VÇllCUlL. VlAMES, VJ l LIEES-ADAM, VILLIDL5-LC 
sel, w-Dir-Joti-vnuo: i

vu Itt idsultatg dt i'enfile oUillq» qui o'eil ddtovléa du 12 Juin au 
il Juillet 1ÏB* Inclue, eL Ira cenclisloiu Je la cemiualoA d’erujuAtl |

VU L'avia de» conseil» aunlelptirt Cl3 cœtwv.j «oncerndM par l’iwquAle 
publique |

Vu l'arrite in date <h 29 MM»bio |98\ prcicrlvant i« tequila publique 
ccMpldaentalr» sut la territoire de» c*».»» de i fiUHr, tOÎEOtflr, fftüCttvRl 
CENAIAUillE, CO£SÎC. LA5SY, tURQXT, U MÇW-CUYON j

J.
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leu rtùu|i«tg de l'cnquéte Pusilî-.e eut l'est dêiouléa <ju 17 CécîrVire 
lia* n« n Janvier IÎB5 iw|«s ot le J çjrt] .oloci Cttnuaaire Coque leur i

vu l'avis des cfnjella «cnlclpaux tfea eotr^-«j ccncofnén» psr Vergue te 
publique )

CCVSlOrRAul !■ d*»qef prérrnlO (if l’cünîcrto leira les ro«o urooiriséen 
d’ancleTwee carrières aoularcalneo obs«!onndeB ain* eonaollditlon t

CCN3ICWWI k od en rai td «a fait® ptocKer au confstinxBnt « cea carrières, 
notameni ooua les conairvtllOAs |

Ç®<5fD(fiW que l'IhEpectlon Cénlrole <faj Co r:lires, esrvice public inter* 
d/pif leacntal, diipote de a aoyeu néccsMltn o«ur éultre des avla lachnlquta 
sur la préirnce de carrières et le nature ce a tnveux I effacU«r pour proldjer 
les Di uns St ]«a peraa-Mà, et «minier l'eatcutlon des dit» travaux i

VU le rapport du Directeur Réçlunsl de l’intfustrlo «l do le flo cherche. 
Inspecteur CéMn] de» Carrière», préclianl ruUasenl que B des cxm>wn nus- 
visée» no sont pas concerrdoa par la présenta enquêle et sont donc h ru,ar de 
1» liste, » osvoir I AN) J LU, AltAfAVlLLC, BAVTWIU, BVHY, COHHtNY, COtfAMTllZ, 
WACthtY, HW5SY al que peur B autres wbwh uw cseoMe «nq<4l« publique 
a'a vire nécnielre, » savoir ■ B'ILÉfGNTAlsf r QJUINVIllE. l'ISLC-WAH, rtfUU, 
KNTHWMCT, UJVKLC^A^OMr, «NY, VJtl IC«5-lC-Bn. i

L?J!XL^
Article Jst - Cn application de l'article A.lll-3 du Coda dp l'Jrbanlasa, Isa 
lûmes «a risques llfs A la pHiance d'jrclemes carrières abandonnées sont déll- 
N Ida a dans 9 B <fte c«tm«j jusvkéaa, conCorarfunt aua piano srmexév au pré sent 
arrêté.

Article 1 - A l’intérieur de ceo lonea, 1rs aulariaetiooa d'occupation et d'utl. 
JlaklJofi~du aol petrveoL être ecualate h os» conditions spéciales da mlure h 
aaiurar la akblliU de* Construction». Le bénéflcJelro duperais da censtruire 
rot tenu da sa c«nfon>r. préalablement à la réalisation de k conelivctlan pro­
jetés, aux «widitlona spéciales qui lui amt prescrites* Peuvent nûtâwvenl fur 
imposés i Je eetOteafct do video. Jea coniol Ida tiens aoutarjalnaa. les randa- 
Uon» proXondso. Dan* les cas où Ji nature du eoui-ial «si Incertaine* uns 
carpuyi* da recdraalassnee pourra Alto prescrits préalablement è la définition 
des tnviw nécessaire», 

ijtlekj - L’airlté sera notifié h Km» et W. les Maires de» cwnma de r 
WtCICCS, AWLCVILIE, ABCCNfElIlL, AAROWILU, AMTA$-SifWI SL, AXAMES, W II CT. 
EK-fnAXC, OElLOT-OMÏUhŒ, BCSSVZOUfll, BtTICHWI, KltM, D0I5CKWL. SOI SS ï- 
L'AIllERIE. «KCUCVAt, BRAY-U-LU, BRJGW£<WT, WlRT-Slfl-OlSC, CtACV^HAHPWM 
SURSISE, CHUS, nUTEWr-ÇN-TAÀMX, CHWSSY, HNXCOiflT, COAH iLlCS-tN-PARISlS, 
CORME ILlïS.EN.Ltl IN. C0U»0I»WiÛC, «Whî, EcOXN, EhNCKT, EP1AH4H1S, CPiWV- 
CRÂWUTRtta. WCXT-5LR-OI5C, rftQtfEÛWN, rUPlllIN, LA FflLUE-Strt-SEINC, 
CAùmWAI, CCK£$$£, QXBSAtftmiC, GflllY-tCWlArafS, fflüSLAY, CUlfil-Eü-VEXlN, 
HAMV1LLIERS, MAUfCUSU, HEHLAY, JWï.Lf .MUT lut, LASSY, LOUVBES, WAIERS.
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(MCM-CN-Kllf. KMEll-CWflMCC, MMtY.U.k'IlLI, tïMÆXRL W« cln
Wsc. rfW<®rçjtIi ,*vnGK-T.it£.c<jR>»ULLC$, rorriiçM*. joxwmew. wvXcu5OT’ 
«aïS-U-BALlCC, MîtMUY-rK-VEKlft. ’XV/mC-M.^-QlSr, h'jCOVRr, ttCmLir* * 
MMttW, PERSW HCWIWC, fl»ÏDISt, FftZSiCS. LA WCKE-CU>GW AOiSSt.rv>»»</. 
MMAOUltS, «le», SA^T.flflJCC-StùS-TÛPll, SAlVT.CJAlfl-StPi-CHE. SMU.ftVft ru^ 
AATH1LS, MIM-CLWAIS. SAlST-UU-lA-rOHI, SAUl^WllX.W.TCBTM:. 
L’AIKK, SAlM-rm, 5AWT-VI1Z, SAIMJS, SAUTCUIL, SARttLUS, URAlMZOURI 
soi$r*i«s-KCNrnR£M:T, swvhuers. iawÀnî, T<uvjiw7vALiMcmu»£? ’ 
ïaucc°rs' V*UWŒ1W>' VAW)CAL. Wlttull, VlWiS, VILUrRS-rtliH. SkWï.JÛll.

Atpllatlon en acw «drecsla k >

-H, 1» Olrcclaur Wpsrttoantal de l'rqulpmnt,
• H, la Dftecleur RÿQloml do J'Inftrtkrlu et do U RectiârçKe, 

Inapecltur (Unirai tfaa Carrière,

- H, le Directeur MparteaeMa] 1'Agriculture et tfc le Forât,

■ de la Rdp4ilmM «. Arrondi Bsemnt.d'AftKNTWlL, NWfWWÈr, PCMCIA, 4 «wbmtomi

jWfJ» 4 - 10 prient atr*» «cra pAlll au fcrwll <fc. Acte. fcfalnlalraUfti 
f* */”*• jr ,lfl WWM en prendre ronnalroinco an Prireclvre, dor»
les Sova-Prifectwrca» A PlotpacLion Cdndrole dea Cirritru - 5o n» ftfeuiiv 
7êOW VOlUIttCS, elnal Qu.Xa 1e. vSÏÏÏÎ’L^^ '

â£U£l£j - Jf. Je SecrlSaIre £indru I do la PUFeCture du l<çj d'Cisa 
2‘ SJî,€.Uw W«wl *» l'Intfmtrie et de la Rêcherch», 
H. Je Dircelfut- (Mparla^nUl <u l’Cqulpeaent,, 
Miej et Ml, le. Haïra», 

nonl eh.rçéi, chacun en «.qui Je corearne. de l'ekicutlen du priant frrCti,

lEPUELm 
’Oii»

K *8AVft.w

POUR AUPLtATlÇN

-..................... .....
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en ligne** par 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation

Media Immo 

OUEST DIAGNOSTICS

22-03063-  

10/03/2022

Localisation du bien 5 bis, Chemin de la Hutte
95450 SERAINCOURT

Section cadastrale AL 100, AL 96

Altitude 30.29m

Données GPS Latitude 49.025226 - Longitude 1.674484

Désignation du vendeur 

Désignation de l'acquéreur

 - Mr

DartB un rayon de 
200m autour du bien

BASOL
0 SITE

BAStAS Actifs’
2 SITES 

BASIAS Terminés 
û SITE 

BASIAS Inconnus 
0 SITE 

” Wi
àGftBô ' •

•' • : •’ ‘LU

Dans un rayon entre 
200m et 500m du bien

BAStAS Inconnus

BASOL
0SITE

BASIAS Actifs 
0 SITE

BASIAS Terminés 
0SITE

Conclus ton

A ce Jour et selon les Informations transmises parle BRGM et 
le MEDDE, Il s’avère qu'à moins de 500m du bien ;

Oslte pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié 

par BASOL.

2 sites Industriels et activités de service sont

répertoriés par BAStAS,

2 sites sont répertoriés au total.

Fait à Cûrbell Essonne s, le 16/03/2022

‘Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TfTRElFFOflMATfF, & l'acquéreur ou au locataire, tes Information* rendues publiques par F Ha! 
concernant le» fl»que» de pollution des sois.

** Media lirmo réalise, sous sa seule responsabilité, fEfiPS du client. Ceci sous couvert que tes Informations de loceUsaüon du bien transmises parle client soient exactes et que 
les Informations obtenues sur les bases de données BASOL el BASIAS et des futurs StS soient Ajout.

Document réalisé à partir des bases de données HAS LAS el BASOL

(gérées par le BRGM • Bureau de Recherches Géologiques el M bières et le MHXJE- Minslfera de l&ologie. du Développement Durable et de TEnergie)

SOMMAIRE

Synthèse de votre Bat des Rsques de Pollution des Sûb 

Qu’est-ce que fSat des Rsques de FbAÆon des Sols (EPRS) ? 
Cartographie des sites s Hués â moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

hventaire des files eituéfi à nofris de 200m du bien, 600m du bien et non béais és
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Qu'est-ce que l’ERPS ?

Ce document n’a pour but que de communiquer, AUTRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les Informations rendues publiques par 
l'Etat concernant tea risques de pollution des sols.

Dolt-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l’article L. 125-6 du code de l’envlronnemenl, l'actuel ERPS sera 
progressivement Interprété par i'éraborallon de Secteurs dlnformallon sur les Sols, plus communément appelée les SIS et seront Intégrés à l’ERP,

Dans quels délais?

Le décret nous Informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er Janvier 2016 et le
1er Janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces3 ans?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Modla Immo vous transmet, à litre Informatif, les Informations 
actuellement disponibles et rendues publiques par l’Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifiant BASOL et BASIAS ?

BASOL ; BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activtlés industrielles appelant une action des pouvoirs 

publics, à litre préventif ou curatif.

BASIAS ; Base de données tfAnciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement è partir des archives et gérée par te 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une Inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 
pollution à son endroit.

Commeni sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore ta liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avts des maires est recueilli, puis les 
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs documents graphiques, à l’échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu’un die pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d’infil Irai ion de substances polluantes, présents une pollution susceptible de 
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques 
sommaires d’élimination des déchois, mais aussi à des fuites ou à dos épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. U existe également 
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l’acquéreur ou le tocatalre ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain Impropre è fa destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, t'acquèmur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de œ faire restituer une 
partie du prix de vente ou d’obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander ta réhabilitation du terrain eux frais du vendeur 
lorsque le coût de cette réhabilitation ne parait pas disproportionné par rapport au prix do vante d. (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

8ASOL. BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potenEetterrent pollués) 

BASIAS en actwité : Base de données d'Aœtans Sites Industriel ai Actf/ïês de Service

[fi] BASIAS dont rectifié est terrrinée : Base de données d'Anctens Sites Industriels el AcMés de Service 

HAS1AS dont faclkité est Inconnue : Base de données <TAnciens Sites Industriels et Activités de Service 

Srplacement du bien 

Zone de 200m autour du bien 

( Zone de 600m autour du bien

Retrouvez 6ur celle cartographie un Inventaire des silos pollués (ou pote nilellement polluée) 6Hué6 è moins de 500m du bien représentés par les plctos

Chacun de ces plclos est détaillé sur la page suivante grâce à aa lettre et son numéro (A2, qui voue aideront à vous repérer sur la carte.
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Rit. Interne : 2022-03-16-3606131

Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité dan elles elluie b moins de 200m Adreee» Dfetance
(Environ)

U Ter cap, SIA (ex Luchaire)

Fabrfcelbn de caoutchouc synthétique (dont fabrication et/ou dépôt de pneus 
neufs et rechapage.Usine dTndnératton et atelier de corrtusfon de déchets 
(Indépendants ou eeeoclés aux chEnleries) .Stockage de produits chimiques 
(rrinér aux, organiques, nolamrent ceux qui ne sont pas associés ô leur 
fabrication.Fabrication, Iransforrrafcn et/ou dépôt de matières plastiques de 
base(IVC, polystyrène,...),Fabrication et préparalbn de produits Bbrasif6 eide 
produits rrtnéreux non mélatüquas n.o.e-.StockBga de charbon

GaGbnnel, 7 chemHrite
SERAMOCXÆtT 03 m

[Ë] Trajtemenls de Surf bcs et 
Mécanique, Sté (T-SM-) TCM

Traitement et revÉtenea! des métaux (IraleriEnt de surface, sablage el 
mètefcaibn, traitenent éfeclrotytique, application de vernis et 
pehturesJ.TransfonnateurCPCB, pyraîéne, ...^Stockage de produits chiniques 
(rrinéraux, organiques, nolomrent ceux qui ne sonl pas Hsaocïés â leur 
febricaûjn. ...),Stockage de produits chxriques (rrinéraux, organiques, notarnrent 
ceux qui ne sont pas associés à leur Tabricetion, ...),Traitemen1 et revéle/rent des 
métaux (traitement de surface, sablage et mélallsafcn, traitement éteclrotytique, 
application de vernis et pehture9)

Gafionnel, Route (ex Roule
National)
SHWNCOURr

176 m

Repérel Nom Activité dos elles situés de 200m A 600m | Adreeee | Dislance 
| (Environ)

Aucun résultat de 200m é 500m

Nom Activité des site* non localisés Adreeee

Usines Mélalurgtques, Sté des ? Métallurgie ? 
SERAMCOLRT
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Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE)*

Réalisé en ligna** par 

Pour te compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation

Media Immo 

OUEST DIAGNOSTICS

22-03-083-

16/03/2022

Localisation du bien 6 bis. Chemin de la Huile
95450 SERAINCOURT

Section cadastrais AL 100. AL 96

Altitude 30.29m

Données GPS Latitude 49.025226 - Longitude 1.874484

Désignation du vendeur  - Mr 

Désignation de l'acquéreur

RÉFÉRENCES

Seules sont concernées le a tCPE suivies parles DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des 
établissements Industriels elles DD (CS) PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements 

agricoles, les abattoirs elles équarrissages et certaines autres activités agroallmantalres, avec distinction en attribut du type d’ICPE (SEVESO, IPPC, Silo.
Carrière, Au 1res), de l'activilé principale et des rubriques de fa nomenclature des Installations classées pour lesquelles l'élablissemenl industriel esl autorisé.

GÉNÉALOGIE

Cette base contiennes Installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnemenl ou en cessation d’activité). Les données 
provlennenl d'une extraction de la base de données fournie parle Mnlstêrede l'écologie, du développement durable et de l'énergie (fÆDDE) et la 

gêolocallsatfon est effectuée sur la base des coordonnées Lambert Indiquées dans l'extraction.

QUALITÉ DES DONNÉES

Le niveau do précision delà localisation Indiqué en attribut pour chaque (CPE esl variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée, 
à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur Initiale.

•Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, Bios Informations rendues publique» par TBal.

“ Media immo fd&Use, sous sa seu/e responsabilité. l'iCPEdti client. Ceci sous couvert que les Informations de focaffsaffon du bien transmises par te client soient exactes et que /es 
informations obtenues sur les bases de données soient à Jour.

Synthèse des Instéllattons Classées pour la Protection dû r&wronnomenl 

Cartographie des ICFE
hventaira des ICFE

SOMMAIRE
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Cartographie des ICPE
Commune de SERAINCOURT

ZOOOm

Usine Seveso

Usine non Seveso 

Carrière

Brplacernenl du bien

□□□
Bevage de porc

Savage debovri

Bevage de voIaiBe 

Zona de 5000m autour du bien

Relrouvez sur celle cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de r&vironnement situées fi moins de 5OÛOm du bien représentées 
par les pleins msn^q

Chacun de ces plctos est détaillé sur ta page suivante grâce fi sa letlre et son numéro (A2, B4, qui vous aideront fi vous repérer sur la carie.
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2^'

Inventaire des ICPE
Commune de SERAINCOURT

Repère fiHuallon Nom Adreate Bat d’actlvfiê I Saveao
Régime | Priorité Nationale

ICPE situées h motn9 de 5000m du bien

Coordonnées Réels 63 T/iMTRMIBÆNTS SURFACE
M-CAM

Usine de Gaüonnet 1 rue de 1a montaient
95^50 S LRA INCOURT

& loncttonnerrent

Autoris atixi

Non Seveso 

NON

Nom Adreeee

ICPËdfueisà plus de 5000m du bien

Bat dldhU 
Régime

Seveso 
Priorité Nationale

Aucun ICPE & pkjs de 5000m du bfen sur la conrruna SBWNCOURT
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de ('Urbanisme

Réalisé an ligna* par 

Numéro de dossier 

Date de réalisa lion

OUEST DIAGNOSTICS

22-OTO03-

16/03/2022

Locallsallon du bien 5 bis, Chemin de la Hutte
95450 SERAINCOURT

Section cadastrale AL 100. AL 96

AlUlude 30.29m

Données GPS Latitude 49.025226 - Longitude 1.374484

Désignation du vendeur 

Désignation de l'acquéreur

 - Mr 

• MBdlB Immo réalise. sous sa sbuIb responsabilité, i'EMSA du client. Ceci sous couvert que les Informations de localisation du bien transmises par te client soient exactes et que les 
Informations obtenues sur les bases de données soient d four.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

jNonexposé |ooo Ali Dû, 000 AL 95 |

SOMMAIRE

Synthèse de votre Bat des Nuisances Sonores Aériennes 

hprimî Oflfclel (.(ensile rose/viotetlci} 

Cartographie
Prèscr plions dltbanlsrre applicables dans les zones rie bruit des Aérodromes
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Réf, interne : 2022-03.16-3608331

IU<[

Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L112-9 du Code de l'Urbanisme

Le» »onss da bruit de» plan» d'aipoiltlon ou btull conidtuenl de* lervlhnle» d'urbanisme lui L. 112-3 du code de IVrbanlsme) et doivent il ce dire être noLfffie* A l'occasion de loula cwslon, 
location eu comtrucUon Immobllitr».

Celélat esI établi sur ta basa des Informations mises à disposition per arrêté préfectoral 
n* du mis à jour le

Adresse de rimmeuble Cadastre
5 bis, Chemin de la Hutte aliûo.alw

95450 S ERAIN COURT

I Siluatlon do l'immeuble au regard rt'un ou plusieurs plans d'exposition at i bruit (PEB)

■ Llmmeubla est situé dans te périmètre d'un PEB 1 oulQ nortQ

révisé Q approuvéQ date
1 si «ut, nom de l'aérodrome :

> L'immeuble est concerné perdes prescripBons de travaux d'insonorisation 2oulQ nonQ

2 si oui, les travaux prescrits onl été réalisés oui non

■ Llm meuble est sltoé dans te périmètre d’on autre PEB

approuvé Qrévisé Q date
1 al oui, nom de l'aérodrome :

□□
Situation de l'immeuble au regard du zonage d’un plan d'exposition au bruit

zone C 3 
modérée

> Lïmmeubte bb situe dans une zone de bruit dlm plan dtexposition au bruit définie comme : 
zone A1 p» zone B2 r-]

forte LJ forte 1 J

1 ( rtàrtcu de U court» tfttu Ufcn HJJ

1 («*■ 1»CTU*1> rffrdca Ldan TO ri uwcuib» cMsU rüt Ldm fd ri 6Z>

1 (**• Iclkriri ifa h nr» B atacartw rf rtfen Ite ifrfiW rite 5? ri 55)

’ [■*« la Ikrin rriirirr dibsn C «Us cari» tfctfcriUWi SDJ. C««é nn rfedct^ririv qiri pur M afratorna awwroto «u 1 rt, r*sü» ttœquaartôM Adi code gMni I«tOh (riso» rtoana du dtpoMkr* tta raride L ttMAj
côdactaruteriunrpxr l>« AtdrnMCblhrarirarliaécKattTrim mVdt<Bt»ircfgriifwwlniMaii<glsrirlAaMrrar»rtkdn^«9ahTwa dcuartra).

Nda tans : iMpri h Man u tta nr 2 taw, r«n*ri d» iriar* la m di tau* b (ta kTpTtem

Documente do réference permettant la focalisation do l'immeuble au regard dos nuisances prises en compte

Consultation en ligne sur https JAvww,fleoportall.goiiv.fi7<fànnees/plan-de>poslb‘ûn-au-brult-peb 
Plan disponible en Préfecture el/ou en Mairie de SERA1NCOURT

Vendeur - Acquéreur

Vendeur H ALLAS - Mr 

Acquéreur

Date 16/03/2022 Fin de va Ddlté 16/09/2022

Cel élal, b remjlir par la vecdaurou la bailleur, est d«slind t> tire Intégré air dnssku de diagnulicA lectràpja - DOT (onnsré. selon le tas, à la proinsssa dé venta ou, S détairt de promesse, à tacle suthen-Jquo 
de verve al nu conlrat de fccaf'ran eu anneiA à ce» actes si la vente porta but un Immerjbfa non Mb) et à «re enne»ô à racle aulheclique de venta el, I» cas tehdanl. ou contrai prélrti’naire en cas da vente en 

rétal (utitf tracMvemerl. 
Inlt/maUcnsurfe» nuisances sonores eértÊmes. Pour en sayotrplus. consultai la sue Internet du mêûslÈieda ta ir arts lion écologique» eî soWasrô

hllps J/vnevr amloQii-to1ldalre-gouv.fr/ 

l’édllion el Ta ta! 1 uslon de ce document impliqua racceptai ion des Condillcns Gfinfrafes de Verne, dsponihle» »ur le site bttps t/Awrunalu'alsrisi.s.com 
Ô ÎÛ22 Mada Immo. Sifcga social : 124 rue Louis Baudoin 91100 C0HBE1L ÉSSONNES -RCSEVRY 760 «75 613 -RCP GENERAL! N'AP 559 256 
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Cartographie du Plan d'Expositlon au Bruit
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Prescriptions d’Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

Prescriptions d’urbanisme applicables dans les zones de bruit des
AERODROMES

HABITAT EXISTANT 4 Kl • -I ZONE D I

Opérations de rénovation, de 
réhabilitation, d’anifllorailon, d'a tension 

mesurée nu de reconstruction des 
constructions exista aies

sous réserve de nt pos Accroître Itr capacité d'eccuell d’habitants exposés 
onx nuisances

Opérations de rfhablMlBlIon et de 
réaménagement urbain pour permettre le 
nmouveUemcnl nrboîndes quart 1ère ou 

villages existants

il elles n’entrahieni pus 
d'augmentation de la population 
soumise aux nuisances sonores

CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET HABITAT EXISTANT

au torts é sous réserve de mesures 
d‘Isole (Ion acoustique

autorisé sous conditions

©DGAC 2004
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicilé, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'EnvItonnemenl

Réalisé on ligne* par 

Numéro de dosder 

Date de réalisation

OUEST DIAGNOSTICS

22-03-063-

16/03/2022

Localisation du bien S bis. Chemin da la Hutte
95450 SE RA INCOURT

Section cadastrale 000 AL 100, 000 AL 96

Altitude 30.29m

Données GPS Latitude 49.025226 - Longitude 1.074484

Désignation du vendeur 

Désignation de l'acquéreur

 • Mr HALLAfl

■ Documenï rèah’sd en ligne par OUEST DIAGNOSTICS qui assuma la responsabilité de la localisation ei de la déiermlnatlon de l'exposition eux risquas, sauf pour tes réponses 
générées automatiquement par te système.

I - iMouvenrenldeterraii Argfe (Loi B_AN) I InlormaffCU I EXPOSÉ1*

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

Zonage réglementaire sur te eterriedé : Zone 1 - Trie faible EXPOSÉ" -

Comrrune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ*’ -

hmeubîa situé dans un Secteur dtetormatten sur les sols NON EXPOSÉ" -

FPRn |Anciennes Carrières | Approuvée 03ÆM/1937 NON EXPOSÉ" -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

Cons u/tei/on en ligne sur hHpsyAwwgeoporîail.goinr. IrAfannees/plan-dexposition-au-b rvit-peb
_____________________________________________________ fTan disponible en Préfecture et/ou en Maine de SERAtNCOURT_________________________________

- |fTand&posïbn au Bruit (FB) ----- HonraW | NON EXPOSÉ" |

" Réponses automatiques générées par le système.

Ul A ce jour, ce risque n'est donné qu'à titra INFORMATIF et n'est pas retranscrit dans Tlmprimé Officiel.

SOMMAIRE

Synthèse de votre Bat des Rb ques e< Pointions 

hprirrt Officiel (feuille rose/viclette) 
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres Indemnisés 
Extrait Cadastral 
2onage règlementaire sur la Sismcîé 

Gartographles des risques aur Quelles Turrreubte est exposé 
Annexes * Canographies des réques auxquelles finrreuble n'esl pas exposé 

Annexes • Arrêtés
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